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Théorie du capital humain

■ La théorie du capital humain apparaît pour la première fois

dans les travaux de l’économiste américain Schultz, en 1961.

Il la justifie en ces termes “Bien qu’il paraisse évident que l’on

acquiert des compétences et des savoirs utiles, on ne semble

pas très souvent accepter cette évidence que ces

compétences et savoirs utiles sont une forme de capital [et]

que ce capital est, pour une part substantielle, le résultat d’un

investissement délibéré” (1961, p1).

■ Cette idée a été reprise et largement diffusée par un autre

économiste américain du travail, prix Nobel d’économie, Gary

Becker (1975, 1993). Elle pénètre le domaine de la gestion, au

début des années 1980, grâce aux travaux de Flamholtz et

Lacey (1981). Ces derniers proposent de ramener la définition

du capital humain à trois composantes clés : les compétences,

expériences et savoirs des individus au travail.

A partir de la fin des années 1990, l’idée connaît une très

grande fortune dans le domaine de la gestion. Le capital

humain permet de penser l’économie nouvelle qui ne se fonde

plus seulement sur les machines, les techniques ou la finance,

mais sur des éléments immatériels et inséparables des

personnes qui en sont détentrices. En effet, avec la société de

l’information et des services, les qualités et les compétences

individuelles deviennent essentielles notamment pour

accumuler, diffuser et interpréter l’information créée. Les

hommes sont au cœur de cette création de valeur et on

reconnaît de plus en plus l’importance des réseaux

personnels, de l’accumulation de savoir-faire mais aussi de

savoir-être. Ces éléments deviennent stratégiques pour les

entreprises, mêmes s’ils sont souvent associés à quelques

employés.

■ Cette évolution révolutionne la conception traditionnelle de

l’entreprise car, désormais, l’opposition entre le travail et le

capital perd du sens : le travail permet d’accumuler du “capital

humain” revendable par le salarié, dans une autre entreprise.

La notion est aujourd’hui très largement utilisée aussi bien par

les chercheurs (Lepak & Snell, 1999 ; Galunic & Anderson,

2000 ; Hitt, 2001 ; Van Marrewijk & Timmers, 2003) que par

les praticiens (Davenport, 1999 ; Fitz Enz, 2000 ; Bartlett &

Ghoshal, 2002). Elle est souvent associée à trois dimensions :

le capital culturel (savoir acquis socialement), le capital

symbolique (réputation personnelle du détenteur) et le

capital social (appartenance à des réseaux influents).

Compétences  +  expériences  +  savoirs

capital humain
Capital humain = Capital culturel

Formation initiale,

appartenance sociale,

réseau familial

+ Capital symbolique
Expériences et réussites accumulées,

réputation personnelle

+ Capital social
Réseaux d’affaires personnels,

réseaux d’amis ; clubs etc.
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En faisant référence à un “capital” on reconnaît que, dans la

nouvelle société d’information et de services, les

compétences des individus sont l’objet d’un investissement,

d’une accumulation et aussi d’un marché. Aussi le capital

humain est-il au centre de véritables politiques de

développement par les individus eux-mêmes ; les entreprises

ou les Etats. Selon la théorie du capital humain, ce capital doit

être comme le capital économique. Il est développé par des

programmes d’investissements, avec mises de fonds initiales,

frais d’entretien et amortissements (avec échéancier de

recettes et dépenses).

■ La théorie du capital humain a distingué deux types

d’investissements. Ceux qui augmentent le capital humain

attaché à l’entreprise ou investissements spécifiques (par

exemple un savoir-faire lié à un process développé par

l’entreprise) et ceux qui accroissent le capital humain attaché

à l’individu, ou investissement générique (par exemple une

formation générale valorisable dans une autre entreprise)

(Becker, 1975 ; Lepak and Snell, 1999, Galunic & Anderson,

2000). Le conflit entre ces deux formes de capital est de plus

en plus crucial : en effet, il donne à l’individu un nouveau

pouvoir et modifie en conséquence les fondements du

gouvernement d’entreprise, qui oppose traditionnellement le

capital (les actionnaires) et le travail (les dirigeants, les

salariés).

Un exemple

Dans une banque d’affaire, la maîtrise des “bons” réseaux

sociaux, la capacité à créer de l’empathie avec les clients et de

l’entretenir, sont au moins aussi importants que les

compétences strictement techniques et financières. L’employé

qui a son “carnet d’adresses” et qui peut témoigner de

quelques belles réussites dans les affaires, “détient” une partie

du véritable capital de l’entreprise. Et, de fait, si l’employé part,

il l’emporte avec lui, car ce “capital humain” est largement

confondu avec sa personne. Au point que le capital financier ne

représente pas une image fidèle de l’entreprise si on ne tient

pas compte de cette dimension essentielle pour la banque. C’est

pourquoi le développement mais aussi la fidélisation de ces

employés sont devenus cruciaux dans la gestion des

ressources humaines. Or, loin d’être marginal, ce type de

salariés tend à se développer dans les entreprises : inventeurs,

créateurs, intrapreneurs, gestionnaires de filiales à l’international,

responsables commerciaux, formateurs, et de manière

générale tous ceux qui ne se contentent pas de gérer

l’information mais qui l’interprètent et l’enrichissent sont à

l’origine de la valeur créée par les entreprises dans nos

économies de services. Ils sont aussi les principaux détenteurs

du capital humain.
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Théorie du capital humain 
et gouvernement d’entreprise

■ Depuis une vingtaine d’années, des travaux théoriques se sont

accumulés pour repenser les fondements du gouvernement

d’entreprise en tenant compte de la théorie du capital humain.

En effet, dès lors que l’importance de ce capital est reconnue,

la légitimité des seuls détenteurs du capital financier

(actionnaires) pour gouverner l’entreprise est remise en

question. Ces réflexions ont donné naissance, dans le cadre

de la théorie libérale, à ce que l’on appelle la “nouvelle théorie

des droits de propriété”. Deux auteurs ont particulièrement

marqué la recherche récente : Raghuram Rajan et Luigi

Zingales. Parallèlement, Margaret Blair a développé, une

théorie du gouvernement d’entreprise fondée sur ces travaux.

■ Il n’y a pas de manière explicite, chez Rajan et Zingales,

l’affirmation que le capital humain doit être le fondement de

droits de propriété légitimes sur l’entreprise. Pour eux,

l’entreprise est une collection de ressources critiques

partagées, de talents et d’idées à laquelle toutes les personnes

ont accès dans la mesure où elles possèdent et développent

leur capital humain. La firme est donc un nœud d’investisse-

ments spécifiques notamment en capital humain. Ainsi, le

développement du capital humain modifie l’accès (ou le droit

d’accès) aux ressources critiques de l’entreprise, c’est-à-dire, à

celles qui sont indispensables à sa survie économique. En effet,

plus les employés ont un capital humain élevé, plus ils peuvent

contrôler l’accès aux ressources clés de l’entreprise, les

valoriser mais aussi se les approprier pour augmenter leur

capital humain !

Ainsi le salarié qui spécialise son capital humain et l’associe à

une ressource indispensable pour l’entreprise (un logiciel, une

base de données, un réseau de clients, etc.) se construit un

droit d’accès qui lui permet de disposer d’un pouvoir. En

retour, le droit d’accès permet au salarié de développer son

capital humain qui va devenir une ressource critique, ce qui

renforcera son pouvoir en développant son droit d’accès, etc.

Accès

Spécialisation 
du capital humain 

à la ressource critique

Création d’une nouvelle
ressource critique

= capital humain spécialisé

Accès (= pouvoir)
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Le capital humain crée donc un pouvoir d’usage privilégié, non

sur l’entreprise comme unité juridique, mais sur ses

ressources critiques indispensables et donc sur l’entreprise

comme unité économique. Ainsi, les droits de propriété

(actionnariaux) et les droits d’accès aux ressources se

complètent et parfois entrent en compétition pour le pouvoir.

En conséquence de cette évolution radicale de la nature du

travail, l’entreprise doit apprendre à associer capital

financier et capital humain, de manière que ce dernier

soit  valorisé au même titre que le capital financier. Reste

à savoir comment se réalise un tel équilibre et quel

gouvernement d’entreprise le permet. Car les pouvoirs

attachés au capital financier d’une part, au capital humain de

l’autre, ne sont pas les mêmes.

■ La propriété du capital financier (les actions) donne le droit

d’exclure des membres (par exemple les salariés) de l’accès

aux investissements physiques et le droit de vendre ces

investissements physiques à un tiers. Mais, inversement,

détenir ou acquérir du capital humain spécifique donne un

pouvoir sur la valeur de l’entreprise et donc du capital

financier. En effet, si le salarié développe son capital humain,

il crée de la valeur non seulement pour lui mais aussi pour

l’entreprise.

■ Entre les détenteurs du capital financier et ceux du capital

humain, il y a donc un jeu de pouvoir qui conduit à un équilibre

(une coalition, en langage économique). La situation

optimale est celle où il existe un tiers qui permet de réaliser

les décisions optimales d’investissement et de production. La

tâche essentielle de ce tiers est de sélectionner parmi les

différentes coalitions d’actionnaires et de salariés (donc de

couple capital financier/capital humain) celle qui produit le

plus grand résultat économique. Le rôle de ce tiers est de

garder le contrôle des actifs technologiques en dehors des

mains des détenteurs du capital humain, afin qu’ils ne s’en

servent pas pour accroître leur pouvoir. Inversement, il doit

éviter que les actionnaires ne cherchent leur profit immédiat

contre la valorisation du capital humain spécifique. Dans

l’optique de Rajan, Zingales et de Blair, cette troisième partie

pourrait être une entité légale séparée de l’entreprise qui

détiendrait les droits de propriété sur les investissements

physiques et qui donnerait des instructions à un conseil

d’administration indépendant.
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